
[image: image1.png]FEDERATIO




          

   

Le 26 avril 2010,

Objet : financement PAEJ / ligne budgétaire BOP 177

Monsieur Le Président de la République,

Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance les éléments suivants.
Les Espaces Santé Jeunes, Points Accueil Ecoute Jeunes et les Maisons Des Adolescents assurent 4 missions de prévention autour de la Santé des Jeunes :

· Accueil, écoute, orientation et accompagnement individuel

· Prévention collective en et hors milieu scolaire

· Réseau de coordination de professionnels autour de la santé des jeunes

· Lieu ressource pour les jeunes, les parents et professionnels
Nous remplissons une mission d’intérêt général, avec un service de proximité sur nos territoires respectifs et nous répondons à un besoin réel des jeunes et des parents diagnostiqué par les professionnels, institutions publiques et associatives sur le terrain.

La circulaire DGAS/LCE 1A/2005/12 du 6 Janvier 2005 soulignait la pertinence de nos structures pour aller vers les jeunes isolés, hors champ de dispositif de droits communs.

En Provence Alpes Côte d’Azur, les différents Programmes Régionaux de Santé, ont consacré la santé des jeunes comme une priorité régionale et ont permis de développer de nombreux PAEJ sur la région. 
Actuellement nous travaillons auprès de 30 000 jeunes (en actions individuelles ou collectives), auprès des parents et des professionnels, sur l’ensemble des communes de la Région. Nos structures sont au nombre de 30. Elles sont constituées de 150 professionnels (psychologues, médecins, travailleurs sociaux, infirmiers, juristes, médiateurs familiaux, directeurs, secrétaires, agents d’accueil, chargés de prévention). 

Nos territoires peuvent être urbains, semi urbains ou ruraux et nous assurons la continuité et  une cohérence de prise en charge autour de la santé des adolescents et des jeunes adultes. 
Toutes nos structures sont co-financées par le biais de la circulaire DGAS/DGS n° 2002/145 du 12 Mars 2002 sur la ligne budgétaire de l’enveloppe BOP 177 qui correspond à la prévention de l’exclusion et à l’insertion des personnes vulnérables.
 Avec la réorganisation territoriale de l’Agence Régionale de Santé, de la Direction Régionale de la Jeunesse et Sport et de la Cohésion Sociale, nous n’avons aucune visibilité quant à l’obtention de nos crédits. 
Cette interrogation régionale se décline au niveau national. 
Aujourd’hui nous vous sollicitons pour obtenir nos crédits le plus rapidement possible, sans lesquels nos structures sont en danger.
 Malgré l’augmentation du coût de la vie, du développement de nos actions, des difficultés croissantes des jeunes
, nous rappelons que nos crédits n’ont jamais augmenté depuis leur attribution.
Pour pouvoir continuer à assurer nos missions de service rendu au public, il est indispensable que nous recevions nos enveloppes budgétaires complètes. Nous ne continuerons pas à assurer nos missions avec une réduction de nos moyens. 
La FESJ et les structures associées vous remercient de nous donner une réponse claire et rapide sur notre devenir. 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Fédération des Espaces Santé Jeunes
Association Nationale des Maisons Des Adolescents

Copie à : 

M. Raymond Soubie, Conseiller Social de Monsieur le Président

M. Faugere, directeur de cabinet du Premier Ministre

M. Le gall, directeur de cabinet de Mme la Ministre de la santé

M. Proto, directeur de cabinet de M. le Ministre du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique
Mme Boyer, directrice de cabinet du secrétaire d’Etat chargé du logement

M. Tesson, directeur de cabinet du secrétaire d’Etat à la politique de la ville

M. Chieze, directeur de cabinet du secrétaire d’Etat à la famille et à la solidarité

M. SAPOVAL, directeur de cabinet du ministère de la jeunesse et des solidarités actives

M. Heyriès, directeur général de la cohésion sociale

M. CHAPPELET, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, PACA
M. DE ROUBAIX, directeur de l’Agence Régionale de Santé, PACA.
Mme. LECAILLON, directrice départementale de la cohésion sociale
Structures signataires :
Alpes de Haute Provence
PAEJ Barcelonette - association trait d’union


PAEJ Dignes - association trait d’union
PAEJ Manosque - association trait d’union
Hautes Alpes

PAEJ Briançonnais – MJC Centre social du Briançonnais
Alpes Maritimes

ESJ Cannes

PAEJ Cagnes Sur Mer – Association ARPAS
PAEJ Puget-Théniers – Association ARPAS
PAEJ Menton
Bouches du Rhône

MDA Nord Bouches du Rhône - Espace santé jeunes
ESJ Salon de Provence

PAEJ Arles 

PAEJ Miramas

PAEJ La Ciotat - AMPTA

ESJ Marseille - Imajesanté
ESJ Aubagne -  Collectif santé jeunes du pays aubagnais
ESJ La Ciotat -  Réseau social santé jeunes
ESJ Gardanne – Association d’Aide par l’Insertion
PAEJ Marseille Nord – Tremplin Santé Jeunes
PAEJ Vitrolles – Centre Hospitalier Montperrin 
Var

ESJ Fréjus – Association Jeunesse information
ESJ Toulon – Ligue Varoise de Prévention
PAEJ Hyères  - point écoute jeunes
Vaucluse

PAEJ Carpentras – point écoute jeunes le passage
PAEJ Pertuis – Tremplin Santé Jeunes
� Jeunes en insertion, la santé en question, Etude CNML/CETAF 2005, Santé de l’Homme n°299, 2009.
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